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Selon nos informations,
l’homme de 27 ans soup-
çonné d’être le conducteur
impliqué dans un accident
mortel survenu à Olivet,
lundi, vers 21 h 30, a été
mis en examen pour homi-
cide involontaire.
À l’issue de sa garde à

vue, mercredi, l’automobi-
liste avait été présenté de-
vant les autorités judiciai-
r e s . À c e s t a d e d e s
investigations, au moins
une circonstance aggra-
vante aurait été retenue, à
savoir la conduite sous
l’empire d’un état alcooli-
que.
Le jeune homme a été

laissé libre sous contrôle
judiciaire.

Des circonstances
encore très floues
Aucune de ces informa-

tions n’a pour l’heure été
officiellement confirmée par
la procureure de la Républi-
que d’Orléans, Emmanuelle
Bochenek-Puren, qui n’a
répondu à aucune de nos
sollicitations ces derniers
jours. Les circonstances
dans lesquelles le drame est
survenu restent donc enco-
re très floues.
L’accident a eu lieu sur la

D 2020 ; l’automobiliste

n EN BREF

SAINT-CYR-EN-VAL n Enchères trompeuses
Longtemps commissaire-priseur à Gien, Me Jean-Claude
Renard, aujourd’hui retra i té, a été condamné à
4.000 euros d’amende pour pratique commerciale trom-
peuse. En 2009, il avait organisé la vente de machines à
bois après la liquidation judiciaire d’un fabricant de
meubles à Saint-Cyr-en-Val. Un acheteur, qui s’estimait
lésé après avoir découvert l’existence d’un prix de réser-
ve, avait déposé plainte, accusant l’officier ministériel
d’avoir artificiellement fait monter les enchères, avec
l’aide de la société de crédit propriétaire des machines.
Pour ces derniers faits, il a été relaxé. n

Un homme de 34 ans a
comparu, mercredi, devant
le tribunal correctionnel
d’Orléans pour avoir frappé
un surveillant du centre pé-
nitentiaire d’Orléans-Saran.
Le 28 février, vers 7 h 45,

le prévenu demande à
changer de cellule. Il qua-
l i f i e s on codé t enu de
« fou » et assure qu’il tour-
ne en rond et hurle. Le
surveillant lui indique la
marche à suivre, à savoir
s’adresser au chef d’éta-
blissement, avant de refer-
mer la porte. Le détenu lui
assène alors un coup de
poing au visage, le bles-
sant à l’œil gauche. Un
jour d’incapacité totale de
travail a été prescrit à la
victime, toujours en arrêt

de travai l et présentant
des troubles anxieux.
« On commençait à s’en-

gueuler avec mon codéte-
nu. Le surveillant voulait
fermer la porte de la cellu-
le alors qu’il savait qu’on
allait s’entretuer », indique
le trentenaire. « Je me suis
défendu. (...) C’était légiti-
me de le frapper. » Encore
agité dans le box des pré-
venus, il n’a pas hésité à
tenir des propos injurieux
à l’encontre de l’agent pé-
nitentiaire, absent mais re-
présenté par une avocate.
Ce qui lui a valu d’être ex-
clu de la salle d’audience.
Le tribunal a suivi les ré-

quisitions et l’a condamné
à huit mois de prison fer-
me. n

Élodie Pradel

ORLÉANS

Il demande à changer de
cellule et frappe un surveillant

MONTARGIS n Un homme de 42 ans condamné pour des violences

« Le coup aurait pu être malheureux »
Mercredi 8 mars, le tribunal
de Montargis a jugé un
homme qui avait agressé
une connaissance à son do-
micile.
Le 11 décembre 2020,

vers 6 heures du matin, les
policiers sont appelés rue
des Déportés, à Montargis.
Un Montargois de 42 ans
vient de faire irruption au
domicile d’une de ses con-
naissances, après avoir
forcé la porte d’un coup
de pied. Il avait préalable-
ment c revé l e s quat re
pneus de la voi ture de
l’homme chez qui il vient
d’entrer.
Armé d’un couteau et

d’une fourchette, il entre-
prend de s’en prendre
physiquement à la victime.
Heureusement, l’interven-
tion de deux voisins va
permettre d’empêcher le
pire, avant l’arrivée des
forces de l’ordre.

Accro à l’héroïne
La juge, Pauline Ozeray,

qui présidait l’audience cor-
rectionnelle du mercredi
8 mars au tribunal de Mon-
targis, a rappelé les circons-
tances aggravantes qui ca-
r a c t é r i s en t l e s f a i t s :
l’utilisation d’une arme, la
vulnérabilité de la victime

(hémiplégique) et l’ivresse
du prévenu (0,78 mg par li-
tre d’air expiré).

À la barre, ce dernier re-
connaît les faits, les regret-
te du bout des lèvres, sans
expliquer exactement les
raisons de son geste. Tout
juste apprend-on qu’il y

aurait eu, par le passé, des
insultes visant sa mère.

Mais rien ne justifiant la
v io lence avec laquel le
l’agression s’est déroulée.
Violence qui va aussi ci-
bler les policiers, insultés
et menacés gravement du-
rant l’interpellation puis

lors de la garde à vue. La
présidente rappelle les
condamnations figurant au
casier de l’agresseur (huit
depuis 2003), pour beau-
coup en lien avec l’alcool
et la consommation de
s t u p é f i a n t s . I l p r e nd
d’ailleurs actuellement un
traitement de substitution
à l’héroïne.

« Rien qui m’atteint
sur cette terre »
« Nous sommes face à un

dossier très inquiétant », a
lancé durant le procès Gaël
Bellet, substitut du procu-
reur de la Républ ique.
« Durant la deuxième audi-
tion de sa garde à vue, le
prévenu a réitéré ses mena-
ces et notamment déclaré :
“Il n’y a rien qui m’atteint
sur cette terre.” S’il n’y avait
pas eu l’intervention des té-
moins, le coup aurait pu
être malheureux et nous se-
rions aux assises. »
Après délibération, le tri-

bunal a prononcé une pei-
ne de trois ans de prison,
dont deux avec sursis pro-
batoire renforcé, incluant
l’obligation d’un suivi psy-
chiatrique et en addictolo-
gie. L’année ferme a déjà
été effectuée au titre de la
détention provisoire. n

Dominique Dufaut

CASIER. Le prévenu avait déjà été condamné huit fois depuis
2003. ILLUSTRATION, ARCHIVE

CHÂTILLON-SUR-LOIRE n Le propriétaire pris pour cible a fermé son bar

Le Carré des dames accablé

Thomas Bogeard
thomas.bogeard@centrefrance.com

D eux mois après son
ouverture, le Carré
des dames, à Châ-

tillon-sur-Loire, est déjà
f e rmé . « Tempo ra i r e -
ment », précise son pro-
priétaire, Mathieu de La
Musse.
Ce dernier évoque trois

raisons majeures à sa fer-
meture. La première est le
harcèlement qu’il a subi.
Vol de chaîne indiquant
un stationnement privé,
porte enfoncée, fausses ru-
meurs selon lesquelles son
bar serait un club échan-
giste et menace de mort.
« On m’a clairement dit
ve rba lement , en face ,
qu’on allait me brûler dans
mon bar », raconte le gé-
rant. Ce dernier n’avait ja-
mais souhaité s’exprimer
sur ces faits auparavant,
qui se sont produits entre
septembre et janvier. Ma-
thieu de La Musse ne dis-
posait alors que de son
gîte. Il a toutefois déposé
plainte depuis plusieurs
semaines.
La goutte d’eau qui fait

déborder le vase, a été,
pour le propriétaire, le re-
fus déguisé qu’on lui a
présenté vendredi, concer-
nant sa demande d’instal-
lation d’une terrasse éphé-
mère. « Je demandais juste
une plateforme devant le
bar le temps d’un été sur
des places de parking exis-
tantes. On m’a demandé
de faire un dossier comme
si j’installais une terrasse
pérenne ou si je construi-
sait une maison », expli-
que-t-i l . Mathieu de La

Musse devrait donc ren-
contrer le sénateur Jean-
Pierre Sueur et la députée
de la troisième circons-
cription Mathilde Paris
dans les prochains jours.

Un dossier de
73 pages à remplir
Enfin, le gérant évoque

également la surcharge ad-
ministrative. « Avant que je
n’accueille les clients le
soir, j’ai passé sept heures
à faire de l’administratif, à
remplir des dossiers. On
m’a demandé, par exem-

ple, d’effectuer un plan de
mesure sanitaire de 73 pa-
ges ! Pendant l’ouverture,
certains clients ont vu que
je faisais encore de l’admi-
nistratif », déplore-t-il.
Mathieu de La Musse

garde malgré tout le sou-
tien de ses clients et de ses
trois salariés, pour les-
quels il a dû mettre un ter-
me à leur contrat. I l se
donne désormais deux
mois pour réfléchir à une
réouverture de son bar
sous une autre forme. n

Le bar le Carré des dames,
est fermé temporairement
depuis lundi soir. Problèmes
administratifs, menace de
mort et vol en sont les cau-
ses, d’après le gérant, Ma-
thieu de La Musse.

CIBLE. Le propriétaire, Mathieu de La Musse, a été visé par une menace de mort. PHOTO T. B.

circulait vraisemblable-
ment depuis Orléans en
direction d’Olivet lorsque
le cycliste a été percuté. Le
choc se serait déroulé à
proximité de l’une des in-
tersections situées un peu
en amont de l’hypermar-
ché Auchan.
Les premiers éléments

récoltés par les secours
laissaient supposer que le
cycliste aurait pu être per-
cuté tandis qu’il se trou-
vait sur un passage piéton,
marchant à côté de son
vélo. L’étude de la vidéo-
surveillance devrait per-
mettre d’apporter des pré-
cisions. n

Sarah Bourletias

ACCIDENT MORTEL À OLIVET

L’automobiliste mis en examen
pour homicide involontaire

CHOC. L’accident a eu lieu
dans le sens nord-sud.


